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Cette instruction abroge : 
SG/SRH/2018-887 du 06/12/2018 : Préparation de la campagne d'adhésion aux prestations sociales 
interministérielles (PSI) 2020 au bénéfice des agents contractuels sur budget (ACB) des 
établissements publics d'enseignement agricole. 
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 3

Objet  :  
Préparation de la campagne d'adhésion aux prestations sociales interministérielles (PSI) 2021 au
bénéfice  des  agents  contractuels  sur  budget  (ACB)  des  établissements  publics  d'enseignement
agricole (technique et supérieur).



Destinataires d'exécution

DRAAF 
DAAF
Établissements publics d'enseignement agricole technique et supérieur

Résumé : 
En mars prochain, la nouvelle campagne d'adhésion aux PSI pour les établissements d'enseignement
agricole, technique et supérieur va être lancée afin de respecter le calendrier d'élaboration du projet 
de loi de finances pour 2021. Si le choix de l'adhésion est retenu par les établissements pour l'année 
suivante, il y a lieu de prévoir dès maintenant une validation du principe par leur CA en vue de 
l'inscription à leur budget des crédits correspondant aux PSI auxquelles ils auront adhéré.

Textes de référence : 
Décret n°2006-21 du 6 janvier 2006 relatif à l'action sociale au bénéfice des personnels de l’État.



Depuis 2014, les établissements publics peuvent faire bénéficier les agents contractuels de droit
public qu’ils emploient sur leur budget (agents contractuels sur budget :  ACB), moyennant une
participation  financière  de  l’établissement  public  à  hauteur  des  prestations  servies,  de  l'action
sociale interministérielle. 

La procédure mise en place par la DGAFP nécessite de faire une demande d'adhésion l'année N-1.
Les campagnes d'adhésion ont régulièrement lieu entre mars et mai. 

Ainsi, si les établissements optent pour l'adhésion aux prestations sociales interministérielles (PSI)
afin  de  permettre  à  leurs  agents  contractuels  rémunérés  sur  le  budget  de  bénéficier  de  ces
prestations en 2021, ils  devront faire une demande d'adhésion au printemps 2020. 

Dès lors, il est demandé aux établissements qui font le choix d'adhérer aux PSI, d'inscrire cette
question à l'ordre du jour de leur conseil d'administration (CA) le plus tôt possible.

Le montant de la participation des établissements adhérents fera l’objet d’un prélèvement sur le
budget  de  l’établissement  public  :  titre  de  reversement  pour  les  établissements  publics  locaux
d’enseignement et de formation professionnelle agricoles (EPLEFPA), réfaction sur la subvention
pour charge de service public pour les établissements d’enseignement supérieur agricole.

Pour les établissements qui sont déjà entrés dans le champ de l'action sociale interministérielle, le
bénéfice des prestations sera reconduit automatiquement pour l'année 2021.

Pour  les  établissements  d'enseignement  supérieur  agricole  publics  qui  souhaitent  adhérer  aux
prestations sociales interministérielles, il conviendra d'adresser au bureau des établissements et des
contrats (DGER/SESRI/SDES/BEC) au plus tard, un mois avant la présentation d'une délibération
en conseil d'administration, et à titre indicatif, le "formulaire d'adhésion" annexé à la note de la
DGAFP  du  26  mars  2019  relative  à  la  mise  en  œuvre  des  dispositifs  d'action  sociale
interministérielle et au lancement de la campagne 2020 d'entrée des établissements publics dans le
champ de l'action sociale interministérielle (ASI), complété pour validation.

Afin de vous permettre de prendre connaissance du dispositif et d'évaluer le montant des crédits
nécessaires, vous trouverez en annexes : 
- la note DGAFP du 26 mars 2019 annonçant la précédente campagne ;
- un rappel de la méthodologie ;
- un exemple de formulaire d'adhésion.

En effet, les procédures sont pérennes et les coûts unitaires des prestations évoluent très peu, voire
pas du tout, d'une année sur l'autre. 

Dès que la nouvelle note de la DGAFP sera parue, vraisemblablement en mars-avril 2020, lançant la
campagne d'adhésion pour 2021, vous serez saisis pour les inscriptions formelles au dispositif. 

Le directeur général de l'enseignement
et de la recherche 

La secrétaire générale

Philippe VINÇON Sophie DELAPORTE
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DGAFP
Bureau de l'action sociale (5BAS)

FORMULAIRE D'ADHÉSION À L'ACTION SOCIALE INTERMINISTÉRIELLE
À remplir par l'établissement public et à retourner au(x) ministère(s) de tutelle

Dans le cadre de l'élaboration du projet de loi de finances pour 2019, la DGAFP recense, avec le concours des ministères de tutelle, les établissements publics administratifs 
souhaitant intégrer le périmètre de l'action sociale interministérielle. A cette fin, l'établissement public renseigne la présente fiche de demande d'adhésion, le cas échéant avec 
le concours de son ministère de tutelle. 

Le montant de la contribution financière due est déterminé sur la base de la prévision de dépense pour 2019 concernant chaque prestation (PAP 2019 du programme 148 - 
Fonction publique). Ce coût est rapporté aux effectifs de la fonction publique de l'Etat d'ores et déjà bénéficiaires potentiels des prestations d'action sociale interministérille 
(effectifs totaux de la fonction publique de l'Etat, en incluant les établissements publics ayant déjà intégré le champ de l'action sociale interministérielle). 

Ce coût unitaire est indiqué par prestation dans les tableaux ci-dessous (tableaux 1 et 2). Il revient ensuite à l'établissement de calculer le montant de la contribution par 
prestation souhaitée, en indiquant ses effectifs d'agents publics rémunérés sur son budget propre. 

Le tableau 3 permet d'indiquer le montant total de la contribution ainsi que le programme budgétaire porteur des subventions pour charges de service public. 
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DGAFP
Bureau de l'action sociale (5BAS)

Ministère de tutelle : 
Rédacteur du document : 
Adresse  électronique : Tél. : 

1/ Dispositifs individuels

Etablissement Code MIN
Chèque-vacances CESU - garde d'enfant 0-6 ans

13,77 € 16,86 € 4,31 € 0,00 €

2/ Dispositifs collectifs

Etablissement Code MIN
Actions SRIAS

13,01 € 0,26 € 2,13 € 0,00 €

3/ Tous dispositifs

Etablissement Programme porteur

0,00 €

Effectifs d'agents 
publics

(a)

Aide à l'installation des personnels 
de l'Etat Sous-total contribution

(calcul automatique)
Coût unitaire

(b)
Coût global

(c = a x b)
Coût unitaire

(d)
Coût global

(e = a x d)
Coût unitaire

(f)
Coût global

(g = a x f)

Effectifs d'agents 
publics

(a)

Réservations interministérielles de 
places en crèches

Réservations interministérielles de 
logements

(pérennes et temporaires) Sous-total contribution
(calcul automatique)

Coût unitaire
(b)

Coût global
(c = a x b)

Coût unitaire
(d)

Coût global
(e = a x d)

Coût unitaire
(f)

Coût global
(g = a x f)

Total général
(calcul automatique)




